
 
 

Prochain versement de taxes 

municipales 
 

Les contribuables qui ont décidé d’acquitter leurs taxes 

en trois (3) versement égaux doivent prendre note que le 

deuxième versement de taxes municipales était le 

1
er

 juillet prochain.  La date du troisième versement est le 

1
er

 octobre. 

HORAIRE DU LIEU D’ENFOUISSEMENT SANITAIRE DE PORTNEUFHORAIRE DU LIEU D’ENFOUISSEMENT SANITAIRE DE PORTNEUFHORAIRE DU LIEU D’ENFOUISSEMENT SANITAIRE DE PORTNEUFHORAIRE DU LIEU D’ENFOUISSEMENT SANITAIRE DE PORTNEUF----SURSURSURSUR----MER MER MER MER     

La MRC de La Haute-Côte-Nord désire informer la population que les heures d’ouverture du 
lieu d’enfouissement sanitaire de Portneuf-sur-Mer seront modifiées à partir du lundi 15 juin 
selon l’horaire suivant, lequel est en vigueur jusqu’au 31 octobre 2009 :  
 

JOURNÉE JOURNÉE JOURNÉE JOURNÉE     
HEURES  

A.M.  P.M.  

Lundi  9 h 00 à 12 h 00  13 h 30 à 17 h 00  

Mardi  9 h 00 à 12 h 00  13 h 30 à 17 h 00  

Mercredi  9 h 00 à 12 h 00  13 h 30 à 17 h 00  

Jeudi  9 h 00 à 12 h 00  13 h 30 à 17 h 00  

Vendredi  9 h 00 à 12 h 00  13 h 30 à 17 h 00  

Samedi  13 h 30 à 17 h 00  

Dimanche  13 h 30 à 17 h 00  

 
Ainsi, l’ouverture et la fermeture du lieu d’enfouissement sont devancées d’une demi-heure, 
suite aux suggestions d’entrepreneurs et de citoyens. Il est à noter que les rebuts doivent 
être déposés uniquement sur les heures d’ouverture.  
 
Par ailleurs, rappelons que le grand ménage du printemps ne concerne pas seulement 
l’enfouissement! Afin de diminuer la quantité de matières enfouies, utilisons nos bacs bleus 
pour recycler papier, carton et contenants de métal, de verre et de plastique. De plus, une 
aire de récupération a été aménagée à même le lieu d’enfouissement de Portneuf-sur-Mer 
afin de nous permettre de valoriser d’autres matières telles que les matériaux d’excavation 
(béton, brique, asphalte, etc.), les métaux, les morceaux de bois non traités, les résidus verts 
(branches, feuilles, herbe), ainsi que les contenants de peinture et d’huile usagées d’origine 
résidentielle. Récupérer, un geste simple pour faire notre part pour l’environnement! 
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Tableau des 3RV-É en bref  
 
Ordre de priorité Ordre de priorité Ordre de priorité Ordre de priorité  Définition Définition Définition Définition  Exemples ou modalités Exemples ou modalités Exemples ou modalités Exemples ou modalités  

1. Réduction à la source 1. Réduction à la source 1. Réduction à la source 1. Réduction à la source  Action permettant d’éviter de 
générer des matières résiduelles 
lors de la fabrication, de la 
distribution et de l’utilisation d’un 
produit  

Limite à la consommation  
Choix de produits avec un 
minimum d’emballage  
Achat de biens durables  

2. Réemploi 2. Réemploi 2. Réemploi 2. Réemploi  Utilisation répétée d’un produit 
ou d’un emballage, sans 
modification importante de son 
apparence ou de ses propriétés  

Fréquentation de «ventes de 
garage», de friperies, etc.  
Propension à réparer plutôt qu’à 
jeter  

3. Recyclage 3. Recyclage 3. Recyclage 3. Recyclage  Utilisation d’une matière 
résiduelle en remplacement 
d’une matière vierge comme 
intrant dans un procédé industriel  

La fibre ligneuse (arbres) peut 
servir jusqu’à 7 fois pour la 
production de papier et carton  
L’aluminium est recyclable à 
l’infini  

4. Valorisation 4. Valorisation 4. Valorisation 4. Valorisation  Transformation d’une matière 
résiduelle par la mise en valeur 
de certaines de ses propriétés  

Recours à des pneus usés ou des 
résidus de bois comme source de 
production d’énergie  
Fabrication de compost à partir 
de résidus organiques  

5. Élimination 5. Élimination 5. Élimination 5. Élimination  Mode de gestion des résidus 
ultimes, avec ou sans 
récupération d’énergie  

Enfouissement  
Incinération  

 
 

 

Comme vous avez sans doute pu l’apprendre dernièrement dans les médias, plusieurs 
projets à caractère écologique se profilent sur le territoire de la Haute-Côte-Nord. Tout 
récemment, la MRC a procédé au lancement d’un projet pilote de collecte des matières 
compostables par apport volontaire, dans la Municipalité des Bergeronnes.  
 
Nous démarrons à présent une nouvelle initiative nommée « Famille verteFamille verteFamille verteFamille verte », ayant pour but 
principal d’encourager les citoyens de la Haute-Côte-Nord à diminuer leur empreinte 
écologique en se basant sur les principes des 3RVE (voir plus bas pour en apprendre 
davantage!).  
 
Pour réaliser ce projet, nous comptons sur la participation d’une famille par municipalité du nous comptons sur la participation d’une famille par municipalité du nous comptons sur la participation d’une famille par municipalité du nous comptons sur la participation d’une famille par municipalité du 
territoire de territoire de territoire de territoire de lllla Hautea Hautea Hautea Haute----CôteCôteCôteCôte----NordNordNordNord. À deux reprises, ces ménages  recevront la visite 
d’écoconseillers afin d’évaluer leur impact sur l’environnement, recevoir des conseils pour 
devenir encore plus écologique et dresser un bilan personnalisé. La famille qui aura amélioré 
sa performance environnementale de façon remarquable se verra attribuer un prix. 
 
Nous vous invitons donc à participer à cette activité amicale entre les municipalités de la 
région! Inscrivez-vous auprès d’un de vos écoconseillers, soit Lisa Hua, Stéphanie Duchesne 
et Alexandre Belkowski, ou en téléphonant à la MRC au 418 233-2102 ou 1 866 228-0223 
ou par courriel à l’adresse jhamelin@mrchcn.qc.ca.  

    

Bonne chance à tous et merci de faire votre part pour l’environnement!Bonne chance à tous et merci de faire votre part pour l’environnement!Bonne chance à tous et merci de faire votre part pour l’environnement!Bonne chance à tous et merci de faire votre part pour l’environnement!  
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RANDONNÉE DE VTTRANDONNÉE DE VTTRANDONNÉE DE VTTRANDONNÉE DE VTT    
 

Samedi, le 11 juillet 2009 
 
Au profit du Club Quad HauteAu profit du Club Quad HauteAu profit du Club Quad HauteAu profit du Club Quad Haute----CôteCôteCôteCôte----NordNordNordNord    
 
Pour une deuxième année consécutive, le Club Quad organise une randonnée.  Cette année, les 
participants pourront se rendre de Portneuf-sur-Mer au Lac des Cèdres à Longue-Rive. 
 
Le coût d’inscription est de 10 $ par VTT.   Vous pouvez vous inscrire avant l’activité en contactant les 
responsables. 
 
Le rassemblement se fera à l’Accueil situé 456, rue Principale, Portneuf-sur-Mer à 9 heures.  Le départ 
est prévu à 10 h. 
 
Les participants pourront acheter des breuvages lors de la randonnée.  Rendus à destination, un service 
de restauration sera offert sur place pour le dîner. 
 
En cas de plus, la randonnée sera remise au dimanche, 12 juillet, à la même heure. 
 

Bienvenue à tous les amateurs de VTT ! 
 

Responsables :  Yvan Maltais  418-238-2720  Portneuf-sur-Mer 
    Alain Boucher  418-587-6317  Forestville, Colombier 
    Jacquelin Tremblay 418-231-2811  Longue-Rive 
    Jean-Pierre Gagnon 418-233-2094  Les Escoumins 

 
 
 

 
PROFESSEURS DE COUTURE 
ET DE MENUISERIE 
RECHERCHÉS 
 

Dans le cadre du projet « Sentier de Noël », le comité de développement de Portneuf-sur-

Mer est présentement à la recherche d’un professeur de couture pour la confection de 

costumes ainsi que d’un professeur de menuiserie pour la confection de décors pour les 

mois d’août à décembre 2009.  Un montant forfaitaire sera offert aux personnes qui seront 

engagées.  

 

De plus, nous invitons tous ceux et celles qui sont intéressés à suivre les cours de couture et 

de menuiserie à s’inscrire auprès de la Municipalité. 

 

Si intéressé, veuillez communiquer avec mesdames Caroline Emond ou Guylaine Tremblay 

au 418-238-2642. 
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PROCHAINE ASSEMBLÉE MUNICIPALE 
 

Les assemblées du conseil municipal se déroulent à chaque deuxième mardi 
du mois.  La prochaine assemblée est donc prévue pour le 14 juillet 2009 à 
19 h 30 à la salle du Conseil de l’édifice municipal. 
 
HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 
  
Le bureau municipal est ouvert du lundi au jeudi de 8 h 15 à 12 h et de 13 h à 
16 h 30 ainsi que le vendredi de 8 h 15 à 12 h. 
 
HEURES D’OUVERTURES DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

Fermée pour la durée des travaux d’aménagement et de modernisation. 
 

 

VITESSE EXCESSIVE DES VOITURES ET VTT 

DANS LA MUNICIPALITÉ 
 

Dernièrement, plusieurs citoyens ont rapportés que certains véhicules et VTT circulaient à des 

vitesses excessives et causaient des désagréments dans le village.  Veuillez prendre note que la 

Municipalité ne peut se substituer aux forces de l’ordre dans ces cas. 

 

Si vous êtes dans cette situation, nous tenons à vous informer que vous devez porter plainte auprès 

de la Sureté du Québec.  Il est important de communiquer les informations pertinentes aux 

policiers tel que le numéro de plaque du véhicule si l’avez aperçu. 

 

C’est en portant plainte que les policiers réussiront à prendre les fautifs en défaut. 
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REPERTOIRE 
 
PROBLEMES IMPORTANTS : 418-238-2795 
SECURITE CIVILE :  418-295-4903 
CROIX ROUGE :    1-877-362-2433  
BUREAU MUNICIPAL :  418-238-2642 
TELECOPIEUR :  418-238-5319 
GARAGE MUNICIPAL :  418-238-2622 
INSPECTEUR MUNICIPAL :  418-238-2795 
CHALET DES SPORTS :  418-238-2158 
L'ACCUEIL :   418-238-2994 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : 418-238-5303 
SURETE DU QUEBEC :  418-587-2238 
PASSAGE EDIFICE MUNICIPAL : 418-238-5402 

 

 

Site Web : 

http//:portneuf-sur-mer.ca 

Courriel : infos@portneuf-sur-mer.ca 

 

Feu 
Police 

Ambulance : 

911 


